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11))    LL’’EENNCCAADDRREEMMEENNTT  ::  
 

Il est dispensé par deux éducateurs : 
 - Yannick ESCOUTE, ex-coureur international, éducateur diplômé d’état (BF 1, BF 2, BF 3, 
B.E.E.S. Cyclisme, BAFA, AFPS, BF 1 Moto)  
 - Fabrice LEGUEVAQUES éducateur diplômé d’état de cyclisme, actuel coureur international 
de VTT. 
 
 

22))    DDÉÉRROOUULLEEMMEENNTT  DD’’UUNN  CCOOUURRSS  ::  
 

- La prise en charge des enfants ne peut se faire que maximum 5 minutes avant le début 
des entraînements et se termine dès la fin du cours. 
 - Les enfants peuvent arriver en tenue de vélo mais avec des affaires de rechange. 
 - Seuls les enfants non licenciés ou licenciés au Bike Tarn Sud pourront s’inscrire aux 
entraînements. 
 - la présence des parents pendant le cours n’est toujours pas autorisée 
 
 

33))    LL’’ÉÉQQUUIIPPEEMMEENNTT  ::  
 

L’enfant devra obligatoirement posséder le matériel suivant pour pouvoir participer aux cours : 
 

 
L’éducateur se réserve le droit de ne pas accepter un adhérent en cours s’il ne possède 
pas un vélo ou des vêtements conformes à la discipline ; ce qui mettrait en jeu sa 
responsabilité et celle de la Communauté de Communes. 
 

TRIAL BI-CROSS 

Casque 
Gants longs 
Protège-tibias 
Pantalons longs 
Tenue de rechange 
 

Casque intégral 
Pantalons longs & Manches longues 
Protège-tibias  
Coudières et genouillères 
Protège-cervicales 
Gants longs 
Tenue de rechange 
Protection dorsale 
 

Prévoir : Eau, goûter, matériel de réparation (pompe, chambre à air, clefs)  



44))    PPRRÊÊTT  DDEE  MMAATTÉÉRRIIEELL  ::  
 

Pour les "1ère année" : 
 

- Le prêt de matériel (casque, protection, vélo…) est gratuit jusqu’aux vacances de 
Toussaint 
 

- Après les vacances de Toussaint et jusqu’au 31 décembre un tarif de "location" par séance 
sera appliqué  * 1 € par équipement et * 2€ par vélo  
 

- A compter du 1er janvier 2012, il n’y aura plus de location possible. L’enfant devra 
impérativement posséder la totalité du matériel. 

 
Pour les "2ème année" et plus :  
 

Il n’y aura plus aucun prêt de matériel, équipement et vélo - beaucoup trop d’abus - et ce 
dès le 1er cours. 

 

 
Pour tous :  
 

- Les vélos doivent être conformes et en bon état de marche avec les embouts de guidons 
bouchés. 
- En BMX, les mousses de protection sont obligatoires (cadre, potence et guidon) 

 
 

55))    IINNSSCCRRIIPPTTIIOONNSS  ::  
 

- Tout dossier incomplet sera refusé. 
 

- En ce qui concerne les attestations d’assurance, si vous n’avez pas reçu les nouvelles avant le 
dépôt du dossier merci de bien vouloir le mentionner et régulariser dès que possible. 
 

- Même si vous réglez l’inscription en plusieurs fois (3 fois maximum par enfant), il est obligatoire 
de fournir les 3 chèques dès l’inscription et de les libeller { l’ordre du Trésor Public. 
 

- En cas de défaut de règlement au 1er octobre, nous serons contraints de refuser l’enfant en 
cours. 
 
 

66))    CCOOMMPPÉÉTTIITTIIOONN  ::  
 

- En BMX ou VTT, pour les enfants désirant faire de la compétition, une licence { l’année est 
désormais obligatoire, même pour une seule compétition. 
 

 - Seuls les jeunes inscrits en 1ère année pourront bénéficier d’une licence { la journée. 
 

- En Trial ou VTT, les licences UFOLEP ne seront plus délivrées après le 31 décembre 2011. 
 
Demande de licences :  
 

- Pour le BMX, la licence est à demander auprès de Véronique JAUZION au 06.09.30.16.13 ou 
veronique.jauzion@wanadoo.fr 

 
- Pour le Trial, la licence est à demander auprès de M. Philippe ESTEVE au 06.33.14.69.99 ou 
foxxof@wanadoo.fr 

 
 - Pour le VTT, la licence est à demander auprès de Fabrice LEGUEVAQUES (Educateur) 



A retourner complété et signé à la Communauté de Communes Sor et Agout 

 
Règlement intérieur de l’école de cyclisme 

Saison 2011/2012 
 
 
 

 

 

Je soussigné, __________________________________________, responsable légal de l’enfant 

(pour les mineurs) _____________________________________, certifie avoir lu et accepté le 

règlement intérieur de l’école de cyclisme de la CCSA. 

 

 

A Saïx, le _______________________, 

Signature, 

______________________________ 

 

 

CADRE RESERVE A LA COMMUNAUTE DE COMMUNES SOR ET AGOUT 
 
Dossier réceptionné le : _____________________________________________________________ 
 
Complet :     Oui   Non 
    Si non, pièces manquantes : __________________________________ 

__________________________________________________________ 
__________________________________________________________ 
__________________________________________________________ 

 
Nature du règlement :   Chèques :  
    Montant _______________ Banque __________________ 
    Numéro _________________________________________ 

 Espèces   Montant : ______________________ 
 Chèque Vacances Montant : ______________________ 
 Coupons Sports Montant : ______________________ 
 Pass Loisirs MSA  Montant : ______________________ 
 Autre : _________ Montant : ______________________ 

 
 


